
 
 
 
 
 
 
Procès-verbal de la 6ème 
assemblée générale ordinaire 
 
Ayant eu lieu le samedi 16 mai 2009, à 9h30 à la maison Wyttenbach de la paroisse 
générale évangélique-réformée de Bienne, rue Jakob-Rosius 1, 2502 Biel/Bienne 
 
Membres du comité présents : Marianne Jossen, Annemarie Schürch, Fridolin Marti 
(président), Paul Müller (procès-verbal), Richard Volz. 
 
Membres du comité excusés: Claire Aldenhoven (malade), Walter Riedweg (séjour à 
l'étranger) 
 
Délégués de paroisse et hôtes présents : selon la liste de présence, il y a 57 délégués 
ayant droit de vote, représentant 61 paroisses, et 31 hôtes sans droit de vote. 
 
Le président, Fridolin Marti, salue l’assemblée, remercie les participants de leur présence à 
l'assemblée et de l’intérêt qu’ils manifestent à l’Association des paroisses. A sa demande, 
l’assemblée se déroule en bon allemand. Il constate que les invitations ont été envoyées 
conformément aux statuts et dans les délais. La carte d'électeur, le procès-verbal de la 5ème 
assemblée, le rapport annuel du président pour l’année 2008, les comptes pour l’année 2008 
et le budget pour l’année 2010 ont été joints aux invitations. Il constate aussi qu’aucune 
motion écrite n’a été formulée pour l'assemblée d’aujourd’hui. Ces précisions faites, le 
président Fridolin Marti déclare ouverte la 6ème assemblée générale des membres. Il 
demande aux délégué(e)s et hôtes présents de s'inscrire sur la liste qui est en train de 
circuler. 
 
Le curé Rolf Reimann de l'Eglise catholique-chrétienne de la Suisse adresse une parole de 
bienvenue au nom de la Commission de l'Eglise catholique-chrétienne et de la paroisse de 
Bienne. 
 
Outre l’ensemble des paroisses membres de l'association, les organisations partenaires et 
les hôtes suivants ont également été invités: 
 - le Conseiller d'Etat Christoph Neuhaus, conférencier 
 - Matthias Fischer OACOT, conférencier 

- le délégué aux affaires ecclésiastiques, Hansruedi Spichiger  
- der Evangelisch Reformierte Pfarrverein des Kantons Bern 

(l’Associations des pasteurs évangéliques réformés du Canton de Berne) 
- die Arbeitsgemeinschaft der Kirchen im Kanton Bern  

(la Communauté de travail des Églises du Canton de Berne) 
- die Vereinigung der Berner Kirchenverwalter 

(l’Association bernoise des administrateurs de paroisse) 
- der Verband Bernischer Gemeinden  

(l’Association des communes bernoises) 
- der Verband Bern. Burgergemeinden und Bürgerlicher Korporationen 

(l’Association bernoise des bourgeoisies et des corporations bourgeoises) 
- der Verband Bernischer Finanzverwalter 

(l’Association bernoise des administrateurs de finances)  
- die Christkatholische Kommission des Kantons Bern 
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 (la Commission catholique-chrétienne du canton de Berne) 
- die Römisch-Katholische Landeskirche des Kantons Bern, d. h. Synodalrat und Synode 

(l’Eglise nationale catholique romaine du Canton de Berne, Conseil synodal et 
Synode) 

- die Reformierten Kirchen Bern-Jura-Solothurn, d. h. Synodalrat und Synode 
(les Eglises reformées Berne-Jura-Soleure, Conseil synodal et Synode) 

- Presse / médias, Deborah Stulz 
- Christoph Miesch, Directeur de l'OACOT 
- Ursula Trachsel, Responsable des services paroissiaux et de la formation 
- Fabienne Bachmann, office du développement des paroisses 
- Regula Zähner, services paroissiaux et formation 
- Jürg Schöholzer, l'homme de la première heure 
- Stephan Marti, membre sortant du comité 

 
Le président salue les délégués des organisations partenaires invitées présentes: 
 Monsieur le Conseiller d'Etat Christoph Neuhaus, Directeur de la justice, des affaires 
 communales et des affaires ecclésiastiques, comme hôte et conférencier 
 Monsieur Matthias Fischer, coordinateur des réformes communales auprès de l'Office 
 des affaires communales et de l'organisation du territoire, comme hôte et 
 conférencier 

-  Monsieur Hansruedi Spichiger, délégué aux affaires ecclésiastiques  
 Monsieur le curé Rolf Reimann, président de la Commission de l'Eglise catholique-
 chrétienne 
- Monsieur Pascal Eschmann, président du Conseil synodal de l'Eglise nationale 

catholique-romaine 
- Monsieur Stefan Ramseier, conseiller synodal de l'Eglise évangélique-réformée 
- Monsieur Andreas Stalder, président de l'Association des pasteurs évangéliques 

réformés du canton de Berne 
- Monsieur Pierre-Michael Kleiner de l'Association bernoise des administrateurs de 

finances 
- Monsieur Adrian Junker de l'Association bernoise des administrateurs de paroisses 
- Madame Katalin Hunyady de l'Office des affaires communales et de l'organisation du 

territoire 
- Madame Rita Jost du journal évangélique-réformé pour la Suisse allemande et räto-

romane, reformiert 
- Madame Ursula Trachsel, responsable des services paroissiaux et de la formation 

des Eglises réformées BEJUSO 
- Madame Fabienne Bachmann, conférencière, Département des services paroissiaux 

et de la formation des Eglises réformées BEJUSO. 
 - Madame Regula Zähner 
 - Monsieur Stephan Marti, membre sortant du Comité 
 
Les Organisations partenaires et invités suivants se sont excusés:  
 - Madame Sonja Schöni-Michel, présidente du Synode catholique-romain  
 - Monsieur le Pasteur Ulrich Germann, président du Synode des Eglises réformées 
  BEJUSO          
 - Monsieur Christoph Knoch de la Communauté de travail des Eglises du Canton de 
  Berne 
 - L'Association des communes bernoises  
 - Monsieur Jürg Schönholzer 
 - Madame Deborah Stulz, représentante de la presse 
 
Délégué(e)s de paroisse présent(e)s (selon liste de présences): 
Paroisses catholiques chrétiennes:  
 les paroisses de Berne, Thoune  
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Paroisses catholiques romaines:  
 les paroisses de Berne St. Nicolas, Interlaken, Moutier, Spiez, Utzensdorf, ainsi que 
 la paroisse générale de Berne et env. 
 
Paroisses évangéliques réformées:  
 les paroisses de Aarberg, Belp-Belpberg-Toffen, Berne Bümpliz, Berne Frieden, 
 Berne  Markus, Berne Münster, Berne Nydegg, Berne Petrus, Berne paroisse 
 générale, Bienne paroisse générale, Bleienbach, Diessbach b/B,  Eggiwil , `
 Frauenkappelen, Gerzensee, Grosshöchstetten, Hasle b. Burgdorf, Heimberg, 
 Heimiswil, Herzogenbuchsee, Kallnach-Niederried, Kandergrund-Kandersteg, 
 Kirchlindach,  Köniz, Langenthal, Laupen, Lengnau, Meikirch, Meiringen, 
 Münchenbuchsee-Moosseedorf, Münsingen, Nidau, Niederbipp,  Oberdiessbach, 
 Radelfingen, Reichenbach, Rüeggisberg, Rüti b/Büren Saanen, Schlosswil-
 Oberhüningen, Schwarzenegg, Signau, Täuffelen, Thun-Strättligen, Thoune paroisse 
 générale, Trachselwald, Unterseen, Vechigen, Vinelz-Lüscherz, Worb. 
 
Les paroisses suivantes se sont excusées: 
Paroisses catholiques romaines:  
 les paroisses de Bienne et environs, Gstaad, St. Josef Köniz, St. François Zollikofen, 
 Ste Marie Berne, St. Martin Worb, St. Michel Wabern. 
 
Paroisses évangéliques réformées :  
 les paroisses d’ Aarwangen, Aeschi-Krattigen, Brienz, Buchen, Diemtigen, Eriswil, 
 Erlenbach, Frutigen, Grindelwald, Gsteig-Interlaken, Goldiwil-Schwendibach, 
 Gottstatt, Guttannen, Kirchberg, Krauchthal, Lauterbrunnen, Lützelfluh, Mühleberg, 
 Reutigen, Riggisberg-Rüti, Rüegsau, Saint-Imier, Schüpfen, Sigriswil, Steffisburg, 
 Tavannes, Thierachern, Thoune-Ville, Zimmerwald.  
 
 
L’ordre du jour comprend les points suivants : 

1. Procès-verbal de la 5ème assemblée générale du 17 mai 2008 
2. Rapport annuel du président 
3. Comptes annuels 2008 
 Rapport des vérificateurs des comptes 
 Décharge du comité 
4. Cotisation des membres 2010 
5. Budget 2010 
6. Modification des statuts concernant la cotisation annuelle 
7. Elections complémentaires au comité 
8. Informations  
 Mutations dans la liste des membres  
 Projets en cours 
9. Divers 

 
L’assemblée adopte à l’unanimité les affaires soumises à discussion dans l’ordre du jour. 
 
Les scrutateurs seront choisis selon nécessité.  
 
Avant d’aborder les points à l’ordre du jour, le président fait savoir que durant la deuxième 
partie de l’assemblée générale, après la première partie statutaire, Monsieur le Conseiller 
d'Etat Christoph Neuhaus tiendra un exposé sur les "modifications prévues dans la 
Constitution" puis ce sera autour de Monsieur Matthias Fischer de parler de "réforme et 
collaboration". Lors de la troisième partie, la paroisse générale de Bienne offrira un apéritif, 
auxquels tous sont cordialement invités. 
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1. Procès verbal de la 5ème assemblée générale du 17 mai 2008 
Le procès-verbal, qui a été joint à l’invitation, ne donne lieu à aucune discussion et est 
accepté à l'unanimité. Le Président remercie chaleureusement  son auteur Paul Müller.  
 
 
2. Rapport annuel du président  
Le rapport annuel détaillé a été joint à l’invitation. La parole n’est pas demandée. Avant de 
passer au vote, le président remercie les paroisses et les partenaires de la confiance 
témoignée à l'association et de leur précieuse collaboration. Il remercie les collègues du 
Comité de leur agréable collaboration, leur grand engagement, la joie et l’enthousiasme avec 
lesquels ils participent à la conduite de notre association. Annemarie Schürch, la vice-
présidente, procède à l’approbation du rapport annuel (approuvé à l’unanimité sous les 
applaudissements de l’assistance). Elle remercie Fridolin Marti de son immense travail et 
son engagement intarissable, son attitude professionnelle et collégiale envers les membres 
du Comité, pour la joie, l’enthousiasme et le talent dont il a fait preuve dans les négociations 
menées autour du réseau de connexions de l’association. Elle lui souhaite beaucoup de 
succès dans la poursuite de son activité au sein de l’association et lui adresse, sous les 
applaudissements du public, une petite attention sous forme de friandises.  
 
 
3. Comptes pour l’année 2008 / Rapport des vérificateurs des comptes 
Les comptes annuels ont été joints à l’invitation. Fridolin Marti, en remplacement du caissier 
Walter Riedweg, présente à l’assemblée les comptes 2008 avec des recettes de Fr. 
19'119.30, des dépenses de Fr. 13'373.30 et un bénéfice de Frs 5'746.00. La fortune de 
l'association, qui se montait à Fr. 11'478.70 au 01.01.2008 voit ainsi son montant s'élever à 
Fr. 17'224.70 au 31.12.2008. Rolf Stähli du bureau de révision donne lecture du rapport de 
révision et recommande son approbation par l’assemblée, afin que le Comité en soit 
déchargé. Les comptes sont adoptés à l’unanimité, sans autre question. Le président 
remercie Walter Riedweg, en sa qualité de responsable des comptes, ainsi que les deux 
vérificateurs des comptes, Margrit Zahler et Rolf Stähli, pour le travail fourni.  
 
 
4. Cotisation des membres 2010 
Fridolin Marti précise par avance qu'une modification en la matière sera présentée sous le 
point 6 de l'ordre du jour. La proposition du comité de maintenir en 2010 la cotisation des 
membres à Frs 100.- est acceptée à l’unanimité.  
 
 
5. Budget 2010 
Le budget équilibré pour 2010, avec des recettes et dépenses présumées de Fr. 19'000, 
présenté par le président, est adopté à l’unanimité. 
 
 
6. Modification des statuts concernant la cotisation annuelle 
Les informations au sujet de la modification des statuts concernant la cotisation annuelle ont 
été envoyées par écrit. Fridolin Martin revient sur la proposition du comité et explique la 
raison pour laquelle à l'article 6 la phrase "La cotisation annuelle s'élève à Fr. 100.00 au 
maximum" doit être biffée. Sans autre remarque, la proposition est acceptée à l'unanimité 
(majorité requise : 2/3 des personnes présentes). 
 
 
7. Elections complémentaires au comité 
Le membre du comité Stephan Marti (transfert de son domicile dans le canton d'Argovie) et 
la vice-présidente Annemarie Schürch (changement professionnel) ont donné leur démission 
dans le courant de l'année respectivement pour l'assemblée générale de ce jour, ce dont il a 
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été pris connaissance avec regret. Le président rappelle leurs mérites et leur engagement 
pour l'association; il leur remet un présent d'adieu sous les applaudissements de 
l'assistance. Tous deux remercient par des mots très personnels. 
Par bonheur, le comité est à même de présenter deux propositions dans les personnes de 
Madame Heidi Haas, Thoune-Strättligen, et Monsieur Hans-Peter Grossniklaus, Beatenberg. 
Fridolin Marti lit leur curriculum et les présente. Aucune question n'étant posée ni aucune 
autre personne proposée, ces deux candidats sont élus avec applaudissement. Fridolin Marti 
félicite les deux élus et leur souhaite beaucoup de plaisir et de satisfaction dans leur nouvelle 
tâche. 
 
 
8. Informations, mouvements des membres, projets en cours 
Le rapport du président pour l'année 2008 et le rapport sur les projets 2008 donnent toutes 
les informations utiles à ce sujet 
 
8.1 Mouvements des membres 
Le président présente une feuille avec une information actualisée. De plus, il en appelle à 
tous pour être actif dans le recrutement de nouveaux membres. 
 
8.2 Projets en cours 
Fridolin Marti demande à ceux qui le souhaitent de poser des questions aux responsables 
des projets. Seul le projet "Überprüfung der Dienstverhältnisse der Pfarrpersonen" (Examen 
des rapports de service des ecclésiastiques) donne lieu à discussion. Richard Volz informe 
sur l'état actuel. Hansruedi Spichiger, chef du team, donne de plus amples informations, 
telles qu'elles lui sont connues. Annemarie Schürch, responsable du projet ne s'exprime pas 
à ce sujet. 
 
Le président informe que, ces prochaines semaines, l'ADP lancera une enquête auprès des 
paroisses évangéliques-réformées qui aura pour thème "Accomplissement des tâches dans 
le cadre d'une réduction des ressources pour les paroisses". La raison en est que plusieurs 
membres de l'association en ont fait la demande. Il prie toutes les paroisses d'y participer et 
de renvoyer le questionnaire dans les délais. 
 
L'ADP a été informée entre autre de l'enquête "FAKIR sur le coût et l'utilité des Eglises en 
Suisse". Elle s'adresse aux paroisses catholiques-romaines et évangéliques-réformées du 
canton de Berne. L'ADP sera informée des résultats. Hansruedi Spichiger s'exprime à ce 
sujet et présente le projet. 
 
8.3 Consultations 
Selon Fridolin Marti, les consultations suivantes sont actuellement en cours: 
 - Revision partielle de la loi sur les communes, délai: 6 juin 2009; pour l'ADP, 
  les points importants sont l'adaptation des dispositions relatives à la  
  surveillance cantonale des finances et aux feuilles officielles d'avis. 
 - Nouveau droit de protection de l'adulte et de l'enfant, délai: 1er juillet 2009 
 - Révision partielle de la loi sur les universités, délai: 3 juillet 2009 
 - Loi sur l'assurance immobilière, délai: 7 août 2009 
 
 
9. Divers 
Fridolin Marti informe que le séminaire à la Bea se tiendra le mercredi 20 mai 2009 de 10h à 
13h et aura pour thème "Eglise de ville, Eglise de campagne, avec quel profil?" 
L'assemblée générale ordinaire 2010 aura lieu le 24 avril 2010. 
 
La parole est donnée à l'assemblée. 
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 - Ernst Schlechten, Rüeggisberg, propose que dorénavant les invitations et 
  leurs  annexes soient envoyées par courrier électronique.  
 - Paul Wanzenried, Schwarzenegg, souhaite un renseignement concernant 
  l'admission de confirmands non baptisés. Il semble que plusieurs paroisses 
  soient confrontées à ce problème. Le conseiller synodal Stefan Ramseier va 
  s'occuper de cette affaire. 
 - Peter Häni, Langenthal, constate que la Homepage ne fonctionne pas bien. 
 
 
La parole n'étant plus demandée, le président introduit, après une courte pause, la 2e partie 
avec les exposés du Conseiller d'Etat Christoph Neuhaus sur "la modification 
constitutionnelle en vue" et de Matthias Fischer sur des "formes de collaboration et de 
réformes". 
 
Ces exposés prononcés, Fridolin Marti remercie les conférenciers le Conseiller d'Etat 
Christoph Neuhaus et Matthias Fischer et leur remet à chacun une bouteille de vin.  
 
Fridolin Marti remercie au nom de l'ADP la paroisse générale évangélique-réformée de 
Bienne pour son accueil, pour le café et l'apéritif offerts.  
 
Il remercie également Messieurs Perrenoud et Liechti pour l'organisation parfaite et leur 
remet une bouteille de vin. 
 
Le président, Fridolin Marti, clôt ainsi la 6éme assemblée générale ordinaire et souhaite à 
toutes les personnes présentes, ainsi qu'à leurs paroisses une année prospère. 
 
Fridolin Marti invite à la 3e partie: Apéritif! 
 
Bienne, le 31 mai 2009 
 
 
 
Le président           Le secrétaire 
 
 
Fridolin Marti         Paul Müller  
 


